
laire, ne sera pas rémunéré à charge du Trésor, sauf si 
l'emploi nouveau aurait été justifié en application des 
normes fixées par l'A.R. du 15 mai 1959. 

Le Ministre, 
C. MOUREAUX. 

146 532/3/4.21 

CIRCULAIRE DU l"' DECEMBRE I 959 

Objet: 

Rémunération des instituteurs intérimaires. - Régularisa
tions. 

Réf. : E.P. 21/59 - M. 407 / 17 

- A Messieurs les Gouverneurs de province; 
- Aux membres de l'Inspection de l'Enseignement Pri-

maire; 
- Aux administrations communales; 

Aux directions des écoles primaires el gardiennes com
munales et libres subventionnnées. 

Par circulaire du 20 juillet 1959, EP /13/ 59-M 407 /13, 
votre attention a été attirée sur le fait que depuis le 1er 
septembre 1958 la rémunération des agents intérimaires 
remplaçant des instituteurs malades incombe intégrale
ment à l'Etat. 

Il a également été annoncé, à l'époque, que des régu
larisations seraient opérées ultérieurement. Celles-ci sont 
effectivement en cours et ont actuellement effet au 1er 
janvier 1959; la régularisation pour la période du 1er sep
tembre au 31 décembre 1958 interviendra en même temps 
que celle qui découlera de l'application du nouveau statut 
pécuniaire au personnel des écoles soumises au régime 
<les lois coordonnées sur l'enseignement primaire. 

Les autorités scolaires sont averties des régularisa
tions effectuées par le Département directement au profit 
des agents intérimaires. Celles qui étaient déjà interve
nues conformément aux dispositions de l'article 78 des 
lois coordonnées dans la rémunération' des agents intér.i
maires doivent donc récupérer auprès de ceux-ci l'avance 
qu'elles leur avaient faite. 

Là où l'intervention de l'autorité scolaire est supé
rieure au montant de la subvention allouée par l'Etat 
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Le Ministre, 
C. MOUHEAl'X. 

146. 

CIRCULAIRE DU 25 JANVIER 1960 

Objel: 

Application de l'arrêté royal du 10 septembre 1959. -
Répartition des 8 jours de congé. 

Réf. : E.P. 3 / 60 - M. 408/ 29 

- A Messieurs les Gouverneurs de province; 
- Aux membres de l'Inspection de l'enseignement pri-

maire; 
Au.1: administrations communales; 

.- Au.1· direction.<; des écoles gardiennes et primaires com
miwales et libres subventionnées; 
Aux directions des Homes de l'Etat pour enfants dont 
les parents n'ont pas de résidence fixe. 

Contrairement au régime issu de la loi du 17 mars 
1958 en vertu duquel les 4 journées dont les autorités 
scolaires disposaient pour des événements (l'ordre local 
pouvaient être scirnlécs en demi-journées, les 8 jours ou
vrables consentis par l'article 3 de l'arrêté royal du 10 
septemhrc 1959 doivent être pris par journée entière. 

Lorsque, par exemple, il est accordé congé la ma
tinée d'un samedi, un jour entier doit être prélevé sur les 
8 jours dont question plus haut. Par ailleurs, les jours de 
congé légaux qui tombent occasionnellement un dimanche 
ne peuvent être récupérés un autre jour. Ce régime est ap
plicable à partir du déhut de la présente année scolaire. 

Le Ministre, 
C. MouREAUX. 
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